
Présentation du dispositif 
           Vivre en Ville 



   Dispositif d’accompagnement médico-
social qui s’adresse à des personnes 

adultes souffrant d’un handicap 
psychique consécutif à une maladie 

mentale 



Comité de pilotage 

  UNAFAM (Union Nationale des Amis et Familles de malades 
mentaux) 

  CHS (Centre Hospitalier Spécialisé) de Novillars 
  AHSD (Association Hygiène Sociale du Doubs) 

     Financement conjointement assuré par le CHS de Novillars, le 
Département et la municipalité. 



Objectifs du dispositif 

   Viser globalement l’insertion sociale de 
personnes en situation de handicap 
psychique 

  En leur permettant de bénéficier de la meilleure 
qualité de vie possible 

  En faisant en sorte qu’elles trouvent ou 
retrouvent la place qui leur revient dans la 
société 



Le dispositif intervient sous trois 
formes  

  Le SAMS : Service d’Accompagnement 
médico-sociale  

  Le GEM – La Grange de LéO : Groupe 
d’entraide mutuelle  

  Le SAE : Service Appui Emploi 



Le Service Appui Emploi 



   Pour quel public?  

    Pour toute personne en 
recherche d’emploi 
rencontrant des difficultés 
d’ordre psychique .  

   Dans quel but? 

    Pour soutenir la démarche 
d’accès à l’emploi et /ou à la 
formation en proposant, à 
toutes les étapes de cette 
démarche, appui et soutien à 
la personne accompagnée 
comme à l’opérateur 
d’insertion. 



   En complément nécessaire 
aux opérateurs d’insertion 
comme aux personnes en 
situation de handicap 
psychiques. 

     Par une équipe composée 
d’une chargée de mission et 
d’un accompagnateur, 
membres  d’un dispositif 
d’accompagnement médico-
social expert du handicap 
psychique.  



Modalités de l’intervention 

   Par des action communes et/ou finement coordonnées 
avec les opérateurs d’insertion. 

  Évaluation de la demande  
  Accompagnement en rendez – vous 
  Reprise du contenu des échanges  
  Concertation sur les difficultés rencontrées à partir d’une mutualisation 

des savoirs de chacun  
  Etc.  



Les Prestations Ponctuelles 
Spécifiques au handicap psychique  

     Unique mode d’intervention du SAE 
actuellement, financé exclusivement par 
l’AGEFIPH. 

     Action portée par l’ AHSD ( Association de 
l’Hygiène Sociale du Doubs). 



Conditions d’accès aux PPS 

   Personnes souffrant d’un handicap psychique, 
titulaires d’une reconnaissance travailleur 
handicapé ou en voie de l’obtenir. 



Mise en œuvre  

    Le prescripteur sollicite le prestataire au moyen d’une fiche de 
prescription. 

    Les prestations peuvent s’exercer chez le prescripteur, le 
prestataire et l’employeur. 

    Au terme d’un délai souhaité à l’avance a lieu la restitution des 
conclusions par le prestataire. 



Les Prescripteurs 

  Cap Emploi 
  SAMETH 
  Missions locales  
  ANPE 
  PLIE 

  Tout organisme de 
formation signataire de 
la Charte d’engagement 
référent. 

  Les prestataires du 
« Service Appui Projet » 
proposé par les MDPH. 



Les PPS au handicap psychique 

  Les PPS 1, 2 et 3 concernent l’accès à 
l’emploi. 

  La PPS 4 est relative au maintien dans 
l’emploi. 



Prestation 1 
 Analyse approfondie de la demande formulée  

     Mobilisable pour les personnes bénéficiant d’une première 
orientation vers le prestataire pour :  

      - permettre à la personne d’appréhender la démarche qui sera mise 
en œuvre 

      - permettre à l’opérateur prescripteur de valider sa demande et au 
prestataire de s’assurer de sa faisabilité. 

Durée : 15 heures maximum 



 Prestation 2 
Évaluation des capacités dans le cadre du projet professionnel 
Identification de la stratégie à développer 
Suivi des démarches, articulation avec les acteurs du champ médico-social 

Appui à l'élaboration ou la validation du projet professionnel 

    Mobilisable à l’initialisation du parcours ou lorsque la 
personne a défini, avec son opérateur/référent, son projet 
professionnel, pour permettre :  

 - à la personne d’avoir une vision objective de ses potentialités, 
de ses atouts et de ses limites, 

 - à l’opérateur/prescripteur de disposer des éléments sur les 
capacités de la personne et ses difficultés.  

 - à la personne de se projeter dans un projet professionnel 
tenant compte de ses capacités et son degré d’autonomie 

 - à l’opérateur/prescripteur de valider les pistes ou le projet 
professionnel de la personne et de lever les obstacles 
repérés 

Durée : 60 heures maximum. 



Prestation 3  
Appui à l'intégration en formation et/ou dans l'emploi  

  Faciliter l’intégration en formation ou en emploi 
  Informer les équipes de formation et employeurs sur 

les problématiques de la personnes et soutenir les 
démarches éventuelles à mettre en œuvre.  

Durée : 15 heures maxi.  



Prestation 4 
Appui et conseil à l’entreprise pour le maintien dans l’emploi 

   Cette prestation est mobilisée par un opérateur/
prescripteur sur demande de l’entreprise pour:  

  Permettre le maintien dans l’emploi. 
  Informer et sensibiliser l’environnement professionnel. 

Durée : 30 heures maxi sur 18 mois.  



Coordonnées du SAE 

Isabelle Chardon  
Christophe Parpandet 
3, place de Montrapon 
25000 Besançon 
Tel: 03 8140 53 26   Fax : 03 81 57 09 96 
E.mail : appuiemploi.vev@orange.fr 


